
MÊLANCES RELIGIEUX. SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LrTTfRA URS.

ANGLETERRE.

-Un journal anglais ainnonce que, le 1er. octobre, un grand neetting de
nitinitres évangéliques sera convoqué à Liverpool. Plus de 100 ministres

protestans y- assisteront. Ce meetting a pour but de protester contre les pro-
grès du papisme et du puseysme. Eh ! que ces ministres protestent tant
qu'ils voudront, et pourront ! Sera-t-il en leur pouvoir d'établir pour leur
doctrine une unité même apparente ? leur sera-t-il donné d'empêcher la vé-
rité catholique de marcher, et de rallier à elle des sectateurs de ,nnglica.nismc ?

Nan, ils resteront toujours, à cet égard, dans une impuissance absolue.
Alalgrè leurs veux et leurs elforts,il n 'est pas de jour où P'Eglise anglicane ne
nous fournisse quelque nouveau sujàt de consolation, tant Dieu se plaît à
jeter un regard de miséricorde sur. cette île qui fut jadis appelée Pile des
Saints.

1. W ard, de l'université d'Oxfor'd. a complété son retour au.catholicisme
il a fait lundi dernier son abjuration au collége d'Oscott. Une circonstance
fort intéressante. dont personne n'avait parlé jusqu'à présent, c'et que sa
jeune ,épouse a voulu suivre son exemple. ilgr. Viseman, coadjuteu: du
vicaire apostolique dle Birmingham, a présidé lui-iême - cette-touchante ce-
rénonie et a administré à ces catéchumènes les sacremens de PEglise..

D'un autre côté; la conversion de M. Capes. de Bridgewater, porte ses
fruits. Plusieurs des personnes les plus inthientes de sa paroisse, dit- le jour-
nal protestant le Briiann7ia, ont déjà embrassé la foi catholique, ou se dispo-
sent à le faire, et des mesures sont prises pour bâtir une nouvelle église aux
environs de celle que M. Capes a élevée à ses friis.

Une autre abjuration a eu lieu, le 31 Août, dans l'église des Trappistes du
Saint-Bernard. M. Jobhn Atlkinson., de Birmingham, y a fait profession put-
blique du catholicisme après la grand'messe.

A Malte, raconte un journal de cette île. un protestant, officier du zV2e ré-
giment écossais, se dispose à renoncer anx honneurs militaires pour se relirer
dans un cloître : il prendra bientôt -lhabit des carmes déchausses.

Mais les conversions dont le public se, préoccupe, parce qu'elles s*opèrent
dans les classes élevées, ne sont rien. comparativement à celles.qui.se. font
dans le silence de la vie humble et modeste de Partisan. AUnsi,_ dans le dis-
trict de Londres, où les conversions sont beaucoup moins nombreuses que
dans celui de Birmingham. par exemple, on compte chaque année un mil-
lier de personnes qui rentrent au sein de l'Eglise catholique.

C'est. répétons-le, un admirahle-témoignage de la miséricorde divine, et
les ministres protestans qui vont se réunir en congrès seront réduits à confes-
s.:r qu'ils ne peuvent l'arrêter.. Journal des Villes et d s Cempagnes.

. ESPAG NE.
-El Pensamienlo Je ta nationt.recueil périodique rédigé par M. Pabbé

Balmès avec autant de sagesse que de taient,. dans son numéro. du 20
août dernier, fait une analyse des 12 articles extraits du la convention du 27
avril, entre le cardinal secrétaire d'Etat Mgr. Lambruschîini, et le ministre

pléni~potentiaire d'Isabelle. Bien que le texte de la dite convention ne soit

pas officiel, puisque c'est un journal anglais, le Times, qui l'à publié le pre-
mtier sans qu'il ait été reproduit par les organes otiîtcies des deux goIuvcr-
nemens: cependant M. Balmès montre trés-bien que les plaintes soulevées
injustus et ét inopportunes ; ceux qui-les font entendre nianquent de:bonne foi.
Encore une fois ; ils veulent induire en erreur le pays relativement aux dii-
positions toujours bienveillantes du Saint Siege vis-à-vis de l'Espagne.

Tots les articles de cette convention sont d'ailleurs, ou la proclamation dle
principes socia ux reconnus par. tous les hommes d'Etat en Espagne,.ou bien
un acte de réparation. dont la jpstice et la nécessité ne sauraient être mises
en doute.

Voici du reste cette convention, dont.nous ne publions le.textc qu'à titre
de rensciznenent. Nous ne pr.étendons certainement pas donner plus d'im-

portance à cette pièce qiieel1.-n'en:a ci réalité, jusqu'au moment d'un r-
rn-ngemnent définitif entre les deux puissances. Après ces ré.serves, nou. ne

.aisons pas didficulté le transcrire ce document, que nous empruntons au re-
cueil de M. Pabbé Balmès..

'; Art. 1er.. La religion catholique sera. toujours professée.dans tous les
domaines de la monarchie espagnole, à.'exclusion de lout autre culte.

< Art. 2, Il y aua dans chaque diocése des séminaires sous !a direr.-
lion les évêcques, pour l'éducation dit Clergé : les évêques auront le droit
exclusif de préaider à-l'instruction religieuse dans.les Eco'es publiques.

, Art. 3. Les monastères et le.s couvens existans seront corstervési et
ceux qui ont été. supprirnés seront rétablis en temps opportun.

Art. 4. Les biens du clergé non-vendus seront divolus à Péglise et aux
établissernens religieux qui cn ont étn- dépoiuillés. En attendant ils seront
administrés par îles fonctionnaires ecclésiastiques.

- Art. .5. Le gouvernemre.t espgnol fournira les fonds, nécessaires pour
la célébration du culte et t'entretier-du clergé.

Art. 6. Ces fonds, .onjointemetit avec les bien nons vendus, formeront
la dotation de 1'Eglise, mettront ses mitinistres en mesure de virre d'une mai-
nière honorable et indépendante.

" Art. '7. P Eglise aura le droit d'ncqtêrir et de posséder des pro priétés.
< Art. S. Le gouvernement espagnol ne pourra réunir nii supprimer les

prébendes ecclésiastiques sans une permission du Saint-Siègce.
i Art. .9. Les biens de P Eglise seront considérés inviolables.
< Art. 10. Aussitôt que le gouvernement espagnol aura doté suianmit-

ment 'Ealise et le clergé, Sa Sainteté expédiera une bul'e déclarant que les
prppri6tairc dles bien ecclésiastique. qui les ont acquis avant le 1er. j1hvier

145, ne seront point inquiétés dans leur possessiott ni par Sa Siniteté mu
par ses successeurs.

- Art. I1 . Sa Sainteté enverra un inonce i Madrid pour la concluisioni
des nfflhires cclsinstiques d'un importa e.secondaire.

" Art. 12. L'léchane des ratitications le. cette convention aura li mii
dans trois nius." '

M. B3ilmués entre ensuite ilns l discussion de. phsieurs de ces articles, et
niou< sommes parfiement mPaccord sur toits les points de cette solide discuis-
sio.n Les raisonneens'sur lesqtuels sppuie te dote pibliciate snit d'a:i!
leurs des vérités incontestables pour fou les lons catligiq tes ; nmais elles
gagnent à étre exposées ainsi avec autant de clarté tue de logique iiiim:ta-
quable. · ihni de la Religion

-- Les enibarras du guvrnement prus-ien, en miiitiòre religieuse, nie i>nim
Iue s'acrnitre et se compliquer de jour e n jotur. Des scrupules de colis-
cieice se manitestent parmi uit certain nombre de pasteurs pir/istes qui
trouvent tout à coup dans la 3ible, ce que l'Eglise entholique v avait toit-

jours trouvé, la condamnation littérale, formelle et absolue tt divorce. En
conséuecttie,. ils refusent aujourd'hui li célébration ecclésiastiqpre aux mia-
rintges ù Pune des deux parties curait été juridiquement divorcée par titi
consistoire. Des plaiimtes en nyint été portées ani ministre des cultes, celii-
ci en référa aux deux ihauts functionniaires qiti se partagenît le ministère d-e
la justitce et qui se divisrent également d'opinion. M. de Savigny voulait
que les ministres recalcitrans fussent livrés aux tribunaux laïques, et forcés,
en leur qualité.de serviteurs de l'Eral, à. remplir, qpelle que fût d'ailleurs
leur opinion, les devoirs.de leur charge- M. Uhdilen,.ai, contraire. juîgeî (ule

.les ministres qui, par scrupule de conscience, refusaient leur concours à des
mariages île cette espèce,. devaient demeurer libres de suivres les impuilsmions
de leu-r conscience. La déciion-royale a été livorable à ce dernier systéme,
ie.sorte q'il dépendra dorénavant.mIe opinion île chaque ministre évan-
géliqte d'acCorler ou.de refmuser la, bénédiction. nuptiale iLdes époux dont
Pun auirit. obtenu la rupture caionique d'un précédent mariage. lon coin-
prend à quelles étranges conséuleices doit conduire uit systîème qui, d'une
part jettera dans l'incertitde uie grande quantité de tratsactions. natrimo-
nicales, et de Pautre brise le pretnier élément de la constitution ecclésiastiqute-
,n autorisant un simple ministre à refuser le respect et lPobéissance à un ju-

gement consistorial. Au dmeieuraînt, cet exemple fait voir cri quel discréiit
tombe peu à peu l'interprétaition arbitraire, et mméine contradictoire du texte
.sacré, que se permtetiait le premier auteur Ie la réforme-

Ai0mi de la religion.

-L'ordonnance royale.qui interdit aux éludians Bavarois la frqicntntionm
de l'Université de Leipsiclc a été publiée avec la clatuse (ue quiconque viei-
drait à. la violer rie pourr«it être candidat à aucun des examens nécessaires
pour être admi.sible aux fonctions publiques Ili aum miriatère ecclésiastique,
.indépendamment de peines correctionnelles qui devraient les atteindre. Les
autorités de police, namsi bien que les chefs des instititions scolaires, sont
rendus responsables de la stricte exécution d e LICForduuontance.

Des députés des comnniauté dissidtîres de l Allemagne méridionale et
moyenne, se sont réunis. le 1er de ce mois, à Oppenleirm pour délibérer sur
leurs intérêts dii moment ; cmr elles ne se dissimilten t pas, qu'en suite île la
.tentative révolutionnaire de Leiptick. l'appui quti'elles trouvaient dans la cont-
nivence îles gouverne mens protestans doit leur étre retiré. L'on a pris la
résolution de se rendre en corps à Passemblée.syndnle convoquée pour e
15, à Stultgaril. Roie dit.également s'y rendre, et passant à son retour
par Franclort, y celèbrer son soi-disant culte, ent c.ompagnie de iuemlqmies u-
tres prêtres apostats dont l'arrivée est attendue da ris cette ville. Il est à croire
que, dans les circanstances actuelles, la secte joue de son reste.

.,Jmni de la Religion.
T '.RQL,..

-Sur le mont Snint-Georges, dans la vallée de 1Inn, il existe une abbaye
de Rénédictins., ière de otites celles qui postérieurement ont été fondóéës
-ti Tyrol. L'on y conserve limnge dmiraculeuse dle Ia Mére de douleurs,
qu'avait placée sous uit tilleul, dont- elle porte. encore le nom,, le preux et
vailla nît chevalier Ruthold diA îling. Une solennelle neuvaine. destinée à.
célébrer la dixième fête séculaire île Pérection de cette staticu. s'est terminée
le 29 juillet. Elle nvait été ouverte par iite procession solennelle, sortie île
'antigne église île Pabbave le Ficht. t à laquelle assstait le comte LIC Bran-

dis, gouvernetir-gênrnt de la province. L'on se fera itne ide du pieux con-
cours île la populatin tyrolienne, lorsque Pon saura que la sainte Eiichia-
ristic y a été distribuiéîe à près de 24.l000 pèlerirms, smins y comprendre cux
qui avaient participé aux sacrerticmns dainc les églises paroissiniles des villages
de la vallée- J1m i de ly religion.,

suŽDn

-Sacmeli dernier, 23 août, on a commencé à instrire un nouvrauî pro-
cès ; c'est celui que le consitoire intemte au vicaire apostolique, parce qi'il
a permis que. Nilson fut re;u dans le scin i de P Eglise catholique, et qu'en ou-
tre il avait retiré de la misère, sur les prières îles parients, trois ou quatre en-
fcnits de pères luthériens auxquils on donnait <-contlrairm'czent i l loi suédoisc
de la nourriture et des habil/ments dans l'école catholique ;", ce sont les
paroles ILI consisutoire dans ea plainte. En vain l'une îles mèrcs prétendl-t-
elle, 1 0 . que sans ce secours de lIglise catholique, à laquelle ele app


